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DELIBERATION n° 2001-164 APF du 11 septembre 2001 relative à la réglementation

de l’emploi de la main-d’œuvre étrangère en Polynésie française
 (JOPF du 20 septembre 2001, n° 38, p. 2380)

La commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française, et notamment les articles 50-3, 50-4 et 114-1 ;

Vu l’ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en Polynésie française ;

Vu le décret n° 2001-633 du 17 juillet 2001 pris pour l’application de l’ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 99-208 APF du 18 novembre 1999 portant création d’un service dénommé service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (S.E.F.I.) ;

Vu la délibération n° 2001-159 APF du 6 septembre 2001 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 1092 CM du 27 août 2001 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 1181-2001 Prés.APF/CP du 5 septembre 2001 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 142-2001 du 11 septembre 2001 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 11 septembre 2001,

Adopte :

Article 1er.— Sous réserve des dispositions des traités et conventions ou accords internationaux régulièrement ratifiés ou approuvés et publiés, les dispositions de la présente délibération sont applicables à l’ensemble des ressortissants étrangers désirant exercer une activité salariée en Polynésie française.

Art. 2.— Pour exercer une activité salariée en Polynésie française, le ressortissant étranger doit avoir préalablement obtenu une autorisation de travail.

Art. 3.— Toute autorisation de travail est accordée pour une durée, un employeur, une profession et une zone géographique déterminés.

Art. 4.— L’autorisation de travail est délivrée pour une durée d’un an renouvelable.

A titre exceptionnel, elle peut être délivrée :

-
pour une durée maximale de six mois dans le cas d’un travailleur étranger envoyé en Polynésie française par un employeur établi hors de la Polynésie française pour une mission temporaire n’excédant pas cette durée. Cette autorisation de travail de courte durée n’est pas renouvelable ;
-
pour une durée de cinq ans renouvelable aux personnes établies durablement en Polynésie française. Sont considérées comme établies durablement, les personnes qui ont acquis avec la Polynésie française des liens manifestes d’ordre professionnel, économique ou familial et qui peuvent en justifier.
Art. 5.— Le salarié étranger titulaire d’une autorisation de travail en cours de validité bénéficie de tous les avantages légaux et conventionnels liés à sa situation de salarié.

L’étranger employé en violation des dispositions de l’article 50-4 de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et de l’article 8 de la présente délibération est assimilé, à compter de la date de son embauchage, à un travailleur régulièrement engagé en ce qui concerne les obligations de l’employeur relatives à la réglementation du travail définie dans le livre Ier de la loi du 17 juillet 1986 susvisée et les textes pris pour son application.

Art. 6.— Pour accorder ou refuser l’autorisation de travail sollicitée, il est notamment pris en considération les éléments suivants :

1°
La situation de l’emploi présente ou prévisible à court terme, dans la profession qu’occupera le travailleur étranger ;

2°
Les conditions de régularité de l’employeur vis-à-vis de la réglementation relative au travail et à la protection sociale ;

3°
Les conditions d’emploi et de rémunération offertes au travailleur étranger, qui doivent être identiques à celles dont bénéficient les travailleurs en Polynésie française.

Des arrêtés d’application pris en conseil des ministres déterminent les conditions dans lesquelles l’autorité administrative peut limiter ou exceptionnellement interdire l’embauche de la main-d’œuvre étrangère dans un secteur d’activité, une zone géographique ou une profession.

Art. 7.— L’autorisation de travail est retirée à tout travailleur qui n’exerce pas son activité salariée dans les conditions pour lesquelles l’autorisation lui a été délivrée. Ce retrait est notifié à l’intéressé et à l’autorité compétente en matière de séjour.

Art. 8.— Il est interdit à toute personne d’engager ou de conserver à son service un étranger dans une profession ou une zone géographique autres que celles qui sont mentionnées sur l’autorisation de travail.

Toute infraction à l’alinéa 1er du présent article est punie d’un an d’emprisonnement et de 454.000 F CFP d’amende.

Art. 9.— Les frais de voyages “aller et retour” de l’étranger, qui vient en Polynésie française au titre de l’exercice d’une activité salariée, sont à la charge de l’employeur. Il lui est interdit de se faire rembourser, sous quelque forme que ce soit, lesdits frais de voyages.

Toute infraction aux dispositions du présent article est punie de deux ans d’emprisonnement et de 454.000 F CFP d’amende.

Art. 10.— Sans préjudice des peines résultant de l’application d’autres textes, le fait de se rendre coupable de fraude ou de fausse déclaration pour obtenir, faire obtenir ou tenter de faire obtenir à un étranger le titre visé à l’article 2 de la présente délibération, est puni d’un an d’emprisonnement et de 454.000 F CFP d’amende.

Art. 11.— Sont notamment chargés du contrôle des conditions d’application de la présente délibération, les agents assermentés des services en charge de l’emploi.

Art. 12.— Les autorisations de travail en cours de validité à la date de l’entrée en vigueur de la présente délibération le demeurent jusqu’à la date normale de leur expiration.

Art. 13.— La présente délibération s’applique, dès son entrée en vigueur, aux demandes d’autorisation de travail en cours d’instruction.

Art. 14.— Des arrêtés en conseil des ministres fixent les conditions d’application de la présente délibération.

Art. 15.— La délibération n° 87-21 AT du 9 mars 1987 est abrogée.

Art. 16.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
La présidente de séance,


Madeleine BREMOND.
Patricia GRAND.

Secrétariat Général du Gouvernement


